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Il est important de noter que 
le 1er janvier 2016, la Ville 
de Baie-D’Urfé soulignera 
le 10ième anniversaire de sa 
reconstitution. Les récits 
qui suivent viennent rendre 

hommage au riche passé de la Ville, à son 
présent dynamique et à ses aspirations pour 
l’avenir.

Courtepointe commémorative 
pour le 10 ième de la défusion :  
une oeuvre locale 
intemporelle
Lors de la superbe exposition de 
courtepointes présentée à la bibliothèque de 
la Ville l’an dernier, il nous est venu l’idée de 
commander à Beverley Beauchamp, artisane 
locale bien connue, une courtepointe pour 
commémorer le 10e anniversaire de la 
reconstitution de la Ville de Baie-D’Urfé. 

Beverley s’est rapidement et gracieusement 
portée volontaire pour réaliser la 
courtepointe, appuyée par la contribution 
de nombreux souvenirs de citoyens et 
d’associations de la Ville et grâce à l’appui 
d’une complice, Marie-Josée Lord, qui a 
réalisé les emporte-pièces des animaux 
représentés. Beverley a su créer une œuvre 
exceptionnelle qui sera appréciée des 
citoyens pour les années à 
venir!

Le personnel de l’hôtel de 
ville et moi-même étions 
très privilégiés d’avoir 
vu un aperçu de l’œuvre 
de Beverley.  Grâce au 
dévouement incroyable de 
Beverley pour la Ville, nous 
avons été subjugués par 
la beauté, la confection, la 
merveilleuse histoire, sans 
compter les minutieux 
détails qui s’y trouvent et 

dont Beverly a bien voulu 
nous expliquer l’origine 

pour notre plus grand 
plaisir. 

Message du maire Maria Tutino

Courtepointe de Baie-D’Urfé 
par Beverley Beauchamp

Au centre de la courtepointe, le drapeau avec l’armoirie de Baie-
D’Urfé représente le cœur de la Ville, l’administration et les 
gens qui contribuent à sa bonne gestion. Les routes qui ont été 
confectionnées autour du drapeau symbolisent la croissance de 
la Ville depuis sa fondation en 1686. Les maisons avoisinantes où 
sont rattachés logos et épinglettes, représentent les résidences 
des bénévoles qui déploient de nombreuses heures au bon 
fonctionnement des organisations et des événements de la Ville. 
Aux quatre coins de la courtepointe, on remarque les photos des 
charmants bâtiments historiques qui sont les pierres angulaires 
de la Ville: l’hôtel de ville, le Centre communautaire Fritz, la 
bibliothèque et la Grange rouge. Quatre animaux représentent 
les petits amis de la faune de cette municipalité: un chien pour 
les amoureux de ces bêtes, un cardinal pour les ornithologues, un 
raton-laveur, la mascotte du Conseil jeunesse et un renard, bien 
connu de toute la Ville. 
Dans le cadre de la célébration annuelle du Festival de Baie-
D’Urfé, le résidant de longue date, Ed Vlassic, a fait don du fanion 
qu’il a remporté en 1969 lorsqu’il était enfant. La bannière du  
« clogging » est un parfait exemple de collaboration entre la Ville et 
un citoyen bénévole, comme dans le cas de Kitty Wilkes, qui offre 
cette activité aux résidants. Les bornes d’incendie sur le territoire 
de la Ville ont été peintes pour célébrer la défusion en 2006. La 
courtepointe arbore deux bornes d’incendie : l’une d’elle illustrant 
la garderie, un soleil et les moments heureux de la vie et l’autre, 
le dessin d’une vache, illustrant le fait que la Ville était à l’époque 
une communauté agricole. 
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SuiteMessage du maire

Beverley présentera officiellement la courtepointe lors 
de la prochaine réunion du conseil qui se tiendra le 
mardi 10 novembre à 19 h 30. Venez nombreux admirer 
le magnifique ouvrage de cette artiste! 

Au nom du Conseil et des citoyens de Baie-D’Urfé, je 
tiens à remercier personnellement Beverley Beauchamp 
et tous ceux qui ont contribué à partager leurs souvenirs 
et offrir leurs précieux temps à la réalisation de ce 
chef-d’œuvre en l’honneur du 10ième anniversaire de la 
reconstitution de notre ville et à Frans Lecluse pour ses 
superbes photos. 

Le dernier chapitre dans l’aventure 
de l’Officier John B. Lunt de  
Baie-D’Urfé : 84 ans après son décès 
dans le cadre de ses fonctions, le  
16 mai 1931. 

Le 27 septembre dernier, environ 4 000 policiers 
de tous les environs du Canada et des États-Unis 

se sont réunis sur la Colline du Parlement pour la 
Commémoration des policiers et agents de la 

paix canadiens 2015. 

Ce jour-là, le nom de l’agent John Lunt a été prononcé 
de vive voix durant la cérémonie, tout comme le nom de 
chacun des officiers officiellement reconnus pour leur 
service, leur sacrifice et la perte qu’ils ont suscité pour 
leur communauté. John Lunt reste désormais gravé à 
jamais parmi tous ceux qui ont payé ce prix ultime.

Le travail d’anciens officiers tels que Paul Dufort 
(actuellement conseiller de Kirkland), Jean-Marc De 
Nobile et Dave Brown ont assuré que M. Lunt ne serait 
pas perdu dans l’oubli. La famille Lunt-Wilson et la 
Ville de Baie-D’Urfé sont reconnaissantes pour leurs 
recherches.

M. Frederic Serre était présent lors de la cérémonie sur 
la Colline parlementaire, ce journaliste du West Island 
Gazette qui a rédigé l’article et qui a suscité l’attention 
de la petite-fille de l’agent Lunt. Celle-ci s’est manifestée 
et a gracieusement fourni les pièces manquantes de 
son histoire tout en partageant avec nous des images 
étonnantes de son passé, comme celle où on aperçoit 
l’officier Lunt assis sur sa motocyclette en uniforme, 
image que l’on retrouve dans Mémoire du passé dans 
cette édition de la revue Entre Nous.

Pour terminer, j’aimerais remercier Susan Stokley, 
soutien d’agglomération et adjointe à la mairesse, qui 
a préparé tous les documents nécessaires afin d’assurer 
que l’officier Lunt soit reconnu à l’échelle nationale cette 
année lors de la Journée commémorative des policiers et 
agents de la paix sur la Colline parlementaire à Ottawa 
et, à l’échelle provinciale, lors de la cérémonie à l’École 
nationale de police à Nicolet l’an dernier à Québec. 

Le parc Rhian Wilkinson 
La Ville avait déjà souligné les accomplissements 
de la médaillée Olympique du soccer féminin,  
Rhian Wilkinson, lors d’une célébration en son honneur.

La participation citoyenne fut massive : écoles, Brownies, 
Guides, Scouts, associations de soccer, entraineurs, 
famille, amis et amateurs se sont tous rassemblés afin de 
rencontrer Rhian et la féliciter pour son succès. Depuis, 

Quatre bordures illustrent le lien profond entre la 
Ville et son environnement. Celle du bas représente 
le Lac Saint-Louis avec des vagues en forme de voiles, 
symbolisant les nombreuses activités nautiques dont 
jouissent les résidants. La bordure de droite arbore 
des fleurs symbolisant les nombreux parterres fleuris 
de la Ville et les amoureux de jardinage. La bordure 
de gauche représente l’imposante canopée de la 
Ville illustrée par ces grands arbres matures. Dans la 
bordure du haut, des bernaches canadiennes migrent 
au printemps au soleil levant pour repartir à l’automne 
au soleil couchant.
La courtepointe a été présentée au Maire et aux 
membres du conseil, en prévision du 10ième anniversaire 
de la défusion le 1er janvier 2016.
Courtepointe réalisée par : Beverley Beauchamp
Photos : Frans Lecluse
Emportes-pièces d’animaux : Marie-Josée Lord
Donateurs participants : Ed Vlasic, Kitty Wilkes, le 
Conseil jeunesse, le Club aquatique, le Club de curling, 
le Club de tennis, le Club de Yacht, l’Association des 
résidants, Sauvetage Baie-D’Urfé, Citoyens bénévoles 
en patrouille, les Guides, les Scouts, l’école Alexander 
von Humboldt, l’école primaire Dorset, l’école Joseph 
Henrico, le Centre Whiteside Taylor. 
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Message du maire Suite

plusieurs se sont 
demandés si il 
n’y avait pas lieu 
d’en faire plus. 
Cette question 
fut le sujet de 
discussions parmi 
les citoyens et 
les membres du 
Conseil.

Il fut donc décidé que le parc Dorset  porterait dorénavant 
le nom de Rhian Wilkinson. L’inauguration officielle aura 
lieu au printemps prochain et tous les citoyens seront 
invités à célébrer une des leurs, devenue une vedette 
du soccer canadien et un modèle exemplaire pour la 
jeunesse canadienne.

Rhian est ravie, fière et extrêmement touchée. Restant 
toujours fidèle à elle-même, elle songe déjà à la manière 
d’en faire un évènement spécial pour les jeunes de Baie-
D’Urfé.

Grand nettoyage des rivages 
canadiens

Le Grand nettoyage des rivages canadiens 2015, cet 
événement coordonné pour une 7ième année consécutive 
sous l’égide du Conseil jeunesse, fut une fois de plus un 
véritable succès. Plus de 45 personnes ont participé 
à cette opération, 70 % d’entre eux étant des jeunes 
de moins de 18 ans.  Nous étions heureux que les 
Louveteaux, Guides, Pathfinders, Rovers et Scouts se 
soient unis cette année pour ce grand nettoyage. Avec 
tout ce renfort, nous avons pu envoyer des équipes pour 
nettoyer le parc Allan Hill, les rivages de l’hôtel de ville, 
le parc Bertold et le sous-bois dans le parc Fritz. Bien 
qu’il y avait significativement moins de déchets sur le 
terrain que dans les premières années du programme 

de nettoyage des rivages, les jeunes étaient encore 
très surpris de ce qu’ils ont pu trouver. Parmi les 

plus intéressants spécimens trouvés : des 

mégots de cigarette (plus de 200), une cinquantaine 
d’emballages alimentaires, 65 bouteilles et cannettes, 
plus de 50 sacs de plastique, près de de 30 morceaux de 
styromousse, des matériaux de construction (blocs de 
ciment et longues tiges métalliques) et des articles de 
pêche (bouées, lignes, leurres et cordes). 

À la fin de 
l’opération, tout 
en échangeant 
autour d’un jus, 
des pommes et 
des biscuits, il 
fut discuté et 
convenu que le 
Conseil jeunesse 
et la communauté des Guides et des Scouts unissent 
leurs efforts pour coordonner de futurs événements de 
nettoyage des rivages et que nous devrions entreprendre 
collectivement cette même démarche pour le nettoyage 
du printemps de la Ville. 

Un grand merci à tous ceux qui ont participé ainsi qu’à 
tous les chefs de groupe et aux parents qui ont prêté 
main forte aux jeunes pour le nettoyage de la Ville! Bien 
joué! 

La Ville célèbre un 6ième centenaire!
J’étais honorée d’être invitée au 100ième anniversaire de 
M. Patrick Mullins, ce 11 octobre dernier. C’était une 
fête très animée où il y avait beaucoup de musique, de 
la danse sans relâche, appréciée par 4 générations de 
la famille Mullins. J’ai eu la chance, d’ailleurs, d’obtenir 
quelques danses mémorables avec lui. 

M. Mullins devient le deuxième homme dans notre ville 
à célébrer cet événement marquant. Son nom figurera 
sur la plaque commémorative dédiée aux centenaires 
près du chêne planté par la Ville.  

Madame Algie a eu 100 ans en 2007, mesdames Joan 
Hanna et Miriam Harrison ainsi que M. Roy Cape ont 
tous trois fêté leur 100ième anniversaire en 2014 et 
madame Evelyn Urban et Mr. Patrick Mullins se joignent 
maintenant au Club des centenaires 2015.  Nous avons 
déjà apporté des modifications à notre installation afin 
d’accueillir tous les centenaires de notre ville, mais 
très bientôt nous devrons à nouveau apporter des 
ajustements.

Les opinions exprimées dans cette chronique sont celles de l’auteur 
et ne reflètent pas nécessairement celles de l’ensemble du conseil 
municipal.
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Communiqué du conseil Chuck Colomb

Je siège au conseil de ville 
depuis 1986 (sauf exception, les 
années de fusion) et une chose 
que j’ai appris c’est l’importance 
d’une vision à long terme. 
Les infrastructures d’une ville 

doivent être maintenues, car si nous permettons 
à celles-ci de se détériorer, nous faisons fausse 
route et au fur et à mesure que le temps passe 
nous finirons indubitablement par faire face à des 
problèmes majeurs, tant au niveau financiers que 
matériels. 

Un exemple de projet d’infrastructure que la 
Ville appuie pleinement et consciencieusement 
est le programme annuel de pavage et drainage. 
Nous avons commencé à mieux entretenir tous 
nos bâtiments municipaux, bien qu’un niveau 
supérieur de soutien administratif soit maintenant 
requis.

Depuis plusieurs années, deux nouveaux projets 
d’infrastructure ont été répertoriés dans la 
troisième année de notre programme triennal 
des dépenses en capital : le remplacement des 
lampadaires de rues et la stabilisation des rives.

Le classement d’un projet dans la troisième année 
du plan triennal ne signifie pas pour autant qu’on 
s’engage à le terminer au cours de cette même 
année. Il demeure toutefois au premier plan et à 
chaque budget annuel, son niveau de priorité est 
évalué au même titre que les projets avec retour 
sur investissement rapide comme les nouveaux 
terrains de jeux. Bien entendu, les projets avec 
bénéfice immédiat sont souvent préconisés 
et ceux à longue échéance demeurent dans la 
troisième année du plan triennal. 

L’éclairage des rues est un service essentiel. La 
grande majorité de nos lampadaires sont de type 

à vapeur de mercure aujourd’hui considérée 
comme désuète.  Il y a quelques années, nous 

avons gagné du temps en nous procurant 

une grande quantité de pièces de rechange, mais 
celles-ci ne sont pas éternelles. Nous devons 
choisir la nouvelle technologie d’éclairage au LED 
la plus appropriée et procéder au remplacement. 
Ce choix est important, car il aura une incidence 
directe sur notre qualité de vie : diffusion de la 
lumière, spectre de couleurs, visibilité du ciel 
étoilé, conséquence sur nos petits animaux 
nocturnes et consommation d’électricité, sont 
tous des éléments à considérer.

La stabilisation des rives est quant à elle peut-être 
moins visible à l’œil nu mais elle n’en est pas moins 
importante. Les rives aux abords de l’hôtel de ville 
et du parc Bertold notamment sont en train de 
s’éroder. Nous avons besoin de conseils d’experts 
voir même des travaux d’ingénierie éventuels afin 
de prévenir cette érosion. 

Je crois que le temps est venu d’entreprendre ces 
projets. Nous pouvons appréhender un désastre 
ou adopter une approche à long terme. Privilégions 
cette dernière et attaquons ces projets dès 2016.

Les opinions exprimées dans cette chronique sont celles 
de l’auteur et ne reflètent pas nécessairement celles de 
l’ensemble du conseil municipal.

RAPPEL 
Personnel d’urgence bénévole
Le Comité des mesures d’urgence de la Ville 
est à la recherche de médecins, infirmiers ou 
premiers répondants qui seraient intéressés 
à se porter bénévole afin de partager leur 
expertise médicale dans l’éventualité d’une 
situation d’urgence.

Si vous avez un intérêt, veuillez faire parvenir 
vos coordonnées à codered@baie-durfe.qc.ca 
et indiquer dans le titre de l’entête Personnel 
d’urgence bénévole.

Dans une situation d’urgence, chacun peut 
contribuer!
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Chronique environnementale

La Journée de l’environnement 
du 3 octobre : quel succès!

Non seulement la température clémente était 
au rendez-vous mais la bonne humeur l’était 
tout autant! Les 250 superbes arbres qui étaient 
réservés ont été réclamés ou livrés à de très 
heureux citoyens. La qualité et le format des  
10 espèces d’arbres en ont surpris plus d’un. Au 
total, ce sont 178 foyers qui ont pu recevoir d’au 
moins un arbre et 72 chanceux qui en ont récolté 
deux. Rappelons que les 250 premiers appelants 
avaient la chance d’obtenir au moins un arbre, 
selon les variétés disponibles. Le compost et les 
copeaux ont aussi fait l’affaire de plusieurs.

Cette journée fut agrémentée par 
la présence de nombreux kiosques 
d’information sur l’environnement 
ou la qualité de vie. Un grand merci 
à ces braves gens qui ont dû se 
disputer l’attention que nos arbres 
suscitaient. Un merci particulier 
à l’Arboretum Morgan, Le Sierra 
Club du Québec, La Coalition Verte, 
La Table de Quartier Sud Ouest-de-
l’Île! Que dire aussi du Programme 
de jardinage jeunesse à la Ferme 
Fritz avec son concours de 

citrouilles gigantesques! 

Imaginez, la plus grosse pesait 150 livres! 
Félicitations à Oliver Henry qui s’est mérité un 
certificat-cadeau de chez Chapters pour avoir 
réussi à faire pousser la plus impressionnante 
citrouille du jardin.

Vous avez manqué votre chance d’avoir un arbre 
gratuit de votre choix? Sachez que la Ville offre 
au total 500 arbres par année aux citoyens de  
Baie-D’Urfé. La moitié, au printemps, dans le cadre 
du Jour de la Terre et l’autre à l’automne, dans le 
cadre de la Journée de l’environnement. Surveillez 
notre site Internet ou nos publications!

Sarah Mailhot
 Coordonnatrice du dossier environnemental
 514 457-7604 | smailhot@baie-durfe.qc.ca
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La Ville offre un service de déneigement des entrées de stationnements privées aux aînés âgés de 65 ans et plus 
au coût de 60 $. Ce service est offert gratuitement aux aînés qui reçoivent le supplément garanti du gouvernement 
fédéral ainsi qu’aux personnes handicapées (avec preuve à l’appui). 

Veuillez cependant noter que les rues principales doivent être déneigées avant les entrées privées, ce qui causera 
un délai pour le déneigement de votre entrée. Pour des renseignements additionnels, veuillez communiquer 

avec l’hôtel de ville au numéro 514 457-5324.

Quoi de neuf

SERVICE DE DÉNEIGEMENT

L’hiver approche à grands pas ainsi que les premières 
tempêtes de neige! Nous vous rappelons qu’il est 
défendu de stationner un véhicule automobile sur 
un chemin public pendant toute chute de neige de  
2,5 cm ou plus et dans les 6 heures suivant la fin de 
cette dernière. Il est également interdit de stationner 
dans la rue pour une période excédant 4 heures, et 
ce, à l’année longue.

STATIONNEMENT HIVERNAL

QUITTEZ L’ESPRIT TRANQUILLE!
Si vous prévoyez vous absenter pour une période prolongée, il serait sage d’aviser un voisin fiable ou un proche de 
votre départ afin qu’il puisse ramasser votre courrier. N’oubliez pas de rangez vos objets de valeur ou documents 
importants dans un coffret de sûreté et planifiez un éclairage contrôlé par minuterie de votre demeure. Vous serez 
ainsi assuré de partir l’esprit tranquille. Pour un aide-mémoire plus détaillé, consultez les capsules-conseils de  
CAA Québec au www.caaquebec.com.

Nous vous rappelons que l’installation d’abris 
d’auto temporaires tels que des « tempos » est 
interdite dans la Ville de Baie-D’Urfé.

ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES
Prolongée jusqu’au 15 novembre, 2015
Veuillez noter que les citoyens qui laissent leurs 
branches sur le bord de la route à l’extérieur de cette 
période se verront imputer une amende. 

COLLECTE DE BRANCHES 

PIQUETS DE DÉNEIGEMENT
Avant de signer votre contrat de déneigement, 
assurez-vous d’informer l’entrepreneur retenu du 
règlement municipal portant sur les piquets. 

Les piquets de déneigement sont permis du  
15 octobre au 15 avril. Ils ne peuvent excéder  
5 cm de largeur et 1,2 m de hauteur et doivent être 
installés à un minimum de 1 m de la voie publique. 
Seul un de ces piquets peut indiquer les coordonnées 
de l’entrepreneur.

POST MORTEM - TEST D’ALERTE D’URGENCE CODERED
Le mardi 29 septembre dernier, nous avons effectué un test d’alerte d’urgence à la communauté au moyen de 
notre système d’appel automatisé CodeRED. Nous sommes extrêmement satisfaits du résultat puisque le rapport 
nous a indiqué un taux de pénétration de 81,78 %. Ceci signifie que 1167 foyers sur 1427 ont été contactés, soit 
par téléphone, par courriel ou par messagerie texte. 

Nous tenons à vous signaler qu’il est impossible d’obtenir une réussite du test à 100 % pour des raisons de circuit, 
de lignes occupées ou tout autre facteur hors de notre contrôle. Nous réitérons notre invitation à vous inscrire et 
à modifier toute adresse ou coordonnées au besoin en remplissant le formulaire par le biais de notre site Internet 
à l’adresse www.baie-durfe.qc.ca.


